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Formation professionnelle
Question écrite n° 3921

Texte de la question

M. Remy Auchede attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur la situation engendree par
la suppression des credits de son ministere relatifs au programme d'action en milieu rural, programme qui
concerne des formations professionnelles innovantes ou specialisees avec un recrutement national. L'annulation
de ces credits aurait plusieurs consequences, la suppression de centres de formation professionnelle, poles de
competence, et le ralentissement de l'innovation notamment. La sauvegarde et le developpement de notre
agriculture, avec pour mission de repondre aux besoins alimentaires du pays en qualite et en quantite, de
participer a un amenagement harmonieux du territoire tout en respectant l'environnement, necessitent le
developpement de la formation professionnelle. C'est pourquoi il lui demande quelles dispositions il compte
prendre pour que le programme d'action en milieu rural beneficie des credits qui avaient ete prevus.

Texte de la réponse

Pour l'annee 1993-1994, les formations du programme d'actions en milieu rural sont reconduites pour la region
Nord - Pas-de-Calais. Toutefois, les centres sont actuellement informes que ces cycles ne seront pas
conventionnes a nouveau au 1er juillet 1994. Ce delai d'un an doit permettre d'envisager avec les partenaires
concernes comment ces formations a caractere national ou interregional peuvent etre financees, compte tenu
des evolutions legislatives et reglementaires envisagees pour le financement en matiere de formation
professionnelle continue.
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